
 

 

 

 
 
 
 
Ont assisté à cette commission 
Mme Joséphine KUDIN, Adjointe au Maire déléguée à la sécurité et à la prévention, 
M. Arnaud LAURELUT, Chef de service de la Police Municipale, 
M. Thierry PACHOUD,  adjoint au Chef de service de Police Municipale, 
Major PETIPAS, Commandant de la brigade de Gendarmerie de Challes-les-Eaux, 
Adjudant-chef CABALLERO DOMINGUES Estéban, adjoint au commandant de bridage, 
Mme Sandrine MAZZUCA, élue 
Mme Chantal GIORDA, élue 
Mme Samira MAKHLOUFI, élue 
M. Frédéric RICHARD, élu 
M. Philippe POUCHAIN, élu 
M. Gilles BAIX, élu 
M. Thierry CULOMA, élu (arrivé à 18 heures 10), 
M. Christian MARCE, habitant de la commune 
Mme Sylvie MENEGATTI, habitante de la commune 
Mme Michèle BUET, habitante de la commune 
Mme Denise DE BARBA. habitante de la commune 
 
Excusés : 
M. Alexandre GENNARO, Maire de la commune de La Ravoire, 
M. Xavier TROSSET, élu 
M. Fabien GRILLOT, élu 
Mme Moravid VINCENT, élue 
Mme Isabelle MARCHEAU, Directrice Générale des Services, 
Mme Marie-Hélène SIMMONOT-BREAS, habitante de la commune 
M. Rachid ASLAOUI, Directeur de Régie Plus, 
M. Nourddine AICHAOUI, CDN 
 
Absents : 
Mme Agnès ARRI, habitante de la commune 
M. Claude CHRISTIN, habitant de la commune 
 
 

_________________________________________ 
 
 
I – ELECTION DU VICE-PRESIDENT DE LA COMMISSION DE SECURITE 
 
Madame Joséphine KUDIN propose sa candidature pour l’élection de Vice-Président(e) de cette 
commission. Elle est la seule candidate et est élue avec 7 voix sur 7. 
 
II – BILAN DE LA GENDARMERIE NATIONALE POUR LES 5 PREMIERS MOIS DE L’ANNEE 
 
Intervention du Major PETIPAS, Commandant la brigade de Gendarmerie de Challes-les-Eaux. 
 
Les actions de la Gendarmerie menées sur la commune sont en baisse et représentent 39% de l’ 
activité de la brigade. 

COMPTE RENDU COMMISSION DE SECURITE 
12 juin 2023 



- Vols VL + deux roues et accessoires : 21 
- Cambriolages : 20 
- Violences non crapuleuses : 13 
- Violences intrafamiliales : 6 
- Atteintes sexuelles : 0 
- Stupéfiants : 3 
 - Dégradations : 17 ( dont 6 incendies volontaires) 
- Tags : 4. 
 
- Atteintes aux personnes : - 30%, 
- atteintes aux biens : + 10% 
 
II – POLICE MUNICIPALE  
 
M.LAURELUT, Chef de service de la Police Municipale, en complément du document de 
présentation (joint en annexe), présente le bilan, les faits marquants des 5 premiers mois de 
l’année 2023.  
 
III – CORRESPONDANTS DE NUIT (CDN) 
 
Sur la commune de La Ravoire, ils interviennent principalement sur 4 secteurs identifiés : 

- Le centre-ville, 
- Féjaz, 
- Pré Hibou, 
- L’aire de jeu près de l’église. 

En fonction des événements et si problèmes rencontrés, le Maire et l’Adjointe au Maire déléguée 
à la sécurité peuvent demander aux CDN de couvrir d’autres endroits de façon ponctuelle ou plus 
régulière. 
Leurs champs d’intervention sont les nuisances sonores, les conflits de voisinage, les conflits d’usage 
et d’interprétation, les regroupements dans les espaces publics ou privés, les dégradations et les 
incivilités ainsi que les isolements. 
Ils interviennent sur la commune 3 à 4 fois par semaine sur différents créneaux horaires en soirée. 
Afin de pouvoir les joindre : 06 73 26 71 38. 
 
IV - DIVERS 
 
Mme KUDIN, en complément du document de présentation (joint en annexe), présente 
l’organisation du service de la Police Municipale et fait le point sur la vidéo protection. Elle 
informe l’assemblée des différents dispositifs de sécurité, rappelle les différents points de 
vigilance et attire l’attention des personnes présentes sur l’application « Ma Sécurité » et la lutte 
contre les violences intrafamiliales et notamment conjugales. 
 
V – QUESTIONS DIVERSES 
 
Mme GIORDA demande au Major PETIPAS s’il y avait plus ou moins de plainteS. Le Major 
PETIPAS précise qu’il y a de plus en plus de pré-plaintes rédigées sur internet ne concernant que 
des petits faits. 
M.POUCHAIN demande au Major PETIPAS quelle est la fonction des réservistes. Le Major 
PETIPAS explique que la réserve opérationnelle est composée en majeur partie d’anciens 
militaires de l’arme ayant la qualité d’Agent de Police Judiciaire et de ce fait peuvent être 
employés comme des gendarmes de l’active. 
Mme GIORDA demande au Major PETIPAS si la gendarmerie rencontre des difficultés de 
recrutement. Le Major PETIPAS répond qu’effectivement le recrutement est très difficile et de ce 
fait la gendarmerie a baissé le niveau des tests d’aptitude. 
M.POUCHAIN demande au Major PETIPAS s’il a un contact avec des éducateurs de rue. Le Major 
PETIPAS indique qu’il n’y a pas d’éducateur de rue sur l’ensemble de sa circonscription. 





 
 
 
 
 
 
 
 
ORDRE DU JOUR: 
 
I- ELECTION DU VICE PRESIDENT DE LA COMMISSION 
 
II- BILAN DES 5 PREMIERS MOIS DE L’ANNEE 2022 EN 
MATIÈRE DE SECURITE PUBLIQUE  



       

              

 
           

  

 
 
I- ELECTION DU VICE PRESIDENT DE LA COMMISSION SECURITE 
       



      II- SECURITE PUBLIQUE: 5 PREMIERS MOIS DE L’ANNEE 2023 
 

 1- STATISTIQUES DE LA GENDARMERIE NATIONALE 
 
 
       

              

 
Intervention du Major PETIPAS 
            

  



2- STATISTIQUES POLICE MUNICIPALE 
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2- STATISTIQUES POLICE MUNICIPALE 

Faits marquants de l’année: 
 
-  Violences intrafamiliales 
-  Série d’incendies: véhicules, poubelles, bâtiment des services techniques,  
    cabane à livres 
-  Dégradations au stade de foot 
-  Tentative de suicide 
-  Cambriolages au domicile de particuliers 
-  Cambriolage à l’école du Vallon Fleuri 
-  Tags 
-  1 action « contrôle stupéfiants » avec la gendarmerie: 
    Lycée du Granier et centre ville  



       
 
3- BILAN DES CORRESPONDANTS DE NUIT (CDN) 
 
 
 

     
              

              



4- ORGANISATION DU SERVICE DE POLICE MUNICIPALE 
 

Effectifs du service à ce jour : 
4 agents (1 chef, son adjoint + 2 agents)  
(1 agent parti en mars) 
 
1 nouvel agent recruté, arrivée prévue le 9 août = 5 agents  
 
Horaires: 
-  Hors période estivale:  
    8h/16h – 11h/19h  
    Une patrouille par semaine 13h/21h 

-  En période estivale:  
    9h/17h – 12h/20h – 14h/22h 
    2 patrouilles par semaine 14h/22h 
     
Formation PM: 
Suivi annuel entraînement armement 
 
Patrouilles communes PM/Gendarmerie: 21 
è Contrôles vitesse, surveillance quartiers, contrôles police route… 



5- POINT SUR LA VIDEOPROTECTION 

- A ce jour: 79 caméras installées et opérationnelles 
  
 Centre ville Valmar: 35 
 Pré Hibou: 5 
 Féjaz: 4 
 Vers Ste Lucie: 4 
 Gallaz: 3 
 Echaud: 2 
 Plaine sportive: 6 

 
 + Extension du système de vidéoprotection:  
    
    20 caméras installées au Parking Silo depuis le 14 mars 2022   



5- POINT SUR LA VIDEOPROTECTION 

15 réquisitions judiciaires 
 
è Vols, dégradations, tags… 
 
Vidéo-verbalisation:  
8 PV les 5 premiers mois de 2023 
 
èStationnement très gênant ou gênant dans l’aire piétonne, les arrêts 
   minutes, gênant l’accès des secours 
 



    6- DIVERS 
 
Dispositifs de sécurité : 
  
- Patrouilles conjointes Police Municipale/Gendarmerie 
- La vidéoprotection 
- Les correspondants de nuit 
- Dispositif  « participation citoyenne » 
- Violences conjugales, sexuelles et sexistes: un portail de signalement 
accessible sur le site service-public.fr et signalement-violences-sexuelles-
sexistes.gouv.fr  
7 j/7j – 24h/24h depuis ordinateur, tablette ou smartphone 
Accès gratuit sans obligation de déclarer son identité 
 
Le 3919: numéro d’écoute national anonyme (attention: ce n’est pas un numéro 
d’urgence = 17 ou 112) 
 
- Possibilité de s’inscrire à l’opération « tranquillité vacances » et « tranquillité 
entreprises et commerces »  auprès de la PM et de la gendarmerie 
è Surveillance lors des patrouilles + alerte si problèmes  
 
 



    6- DIVERS 
 
-  Application « Ma Sécurité » lancée le 7 mars 2022 par le Ministère 

Intérieur 
 
è Permet d’accompagner l’usager vers la solution la plus adaptée à ses 

besoins 
è Offre une nouvelle possibilité d’être assisté par un gendarme à toute heure 

de la journée 
è Ex: service de pré-plainte et de signalement en ligne, numéros d’urgence, 

actualités et notifications locales de sécurité, tchat 24h/24h et 7j/7j avec 
gendarme, conseils de sécurité et prévention, cartographies des brigades à 
proximité + coordonnées et horaires 

 
 
 
 



    7- POINTS DE VIGILENCE 
 
 
- Lutte contre les cambriolages: flyer « Contre les cambriolages ayez les 
bons réflexes » 
- Protection de seniors: flyer « Séniors, pour votre sécurité, ayez les bons 
réflexes ! » 
- Attention aux bruits de voisinage: 
èTravaux de bricolage et de jardinage: autorisés uniquement les jours 
ouvrables de 8h30 à 12h et de 14h à 19h30, les samedis de 9h à 12h et 
de 15h à 19h, et les dimanches et jours fériés de 10h à 12h (arrêté 
préfectoral): amende de 68 € 
è Notamment sur les balcons (musique, cris …) 
- Interdiction de brûler des biodéchets (déchets verts) à l’air libre: 
amende de 135 € 
- Dépôt de déchets hors des emplacements autorisés: amende 135 € 
- Déjections canines: amende 135 € 
- Les chiens doivent être tenus en laisse sur la commune de La Ravoire: 
amende 150 € 
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